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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Cyclomoteurs et motos
Question écrite n° 41057

Texte de la question

M. Yves Bur attire l'attention de Mme le secretaire d'Etat aux transports sur les nuisances resultant du bruit emis
par les motocyclettes en circulation en France. La gene occasionnee par les nuisances sonores de ces
cyclomoteurs est parfois difficilement supportable surtout en milieu rural ou les maires enregistrent de plus en
plus souvent les plaintes de leurs habitants. Cette situation est le fruit de l'importante production industrielle mais
egalement des modifications realisees par les proprietaires qui visent a augmenter la puissance de ces
vehicules a moteur a deux roues. Cependant, ces changements entrainent aussi une diminution de l'efficacite du
dispositif d'echappement silencieux. Selon les dispositions des articles R. 239 et R. 278 (2/) du code de la route,
les responsables de ces nuisances sonores superieures au seuil tolere devraient etre sanctionnes. Il souhaiterait
donc savoir quelles sont les mesures preventives ou repressives qui sont envisagees par le Gouvernement pour
remedier a cette situation et si une diminution du niveau sonore autorise pourrait etre envisagee.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire rappelle, a fort juste titre, l'attention du Gouvernement sur les nuisances sonores
provoquees par les motocyclettes et les cyclomoteurs et souhaite connaitre les mesures preventives ou
repressives envisagees. Lorsqu'une motocyclette ou un cyclomoteur est conforme a la reglementation
technique, et que le conducteur pratique un usage normal de la boite de vitesses, on ne constate pas de
nuisance sonore anormale. C'est pourquoi la lutte contre les nuisances sonores provoquees par les
motocyclettes et cyclomoteurs passe d'abord par la repression des infractions techniques et des comportements
marginaux. S'agissant des motocyclettes, toutes les dispositions reglementaires permettant une repression
efficace existent deja, et la solution des problemes ponctuels identifies est entre les mains des autorites locales
competentes. Pour les cyclomoteurs, dont la vitesse par construction est limitee reglementairement a 45
kilometres heure, les textes reglementaires qui interdisent la transformation de machines et la vente de kits de
gonflage des moteurs existent, mais leur application se heurte a de nombreuses difficultes pratiques, et il
semble effectivement necessaire d'envisager un programme d'actions visant a rendre ces transformations
encore plus difficiles pratiquement et a mieux identifier et sanctionner les auteurs des infractions qui sont
nuisibles aussi bien pour l'environnement que pour la securite. Enfin, et bien que la diminution du niveau sonore
autorise pour les machines ne soit plus aujourd'hui un element essentiel du probleme compte tenu des progres
enregistres au cours des trente dernieres annees, on peut encore envisager des ameliorations dans l'avenir.
Ces ameliorations donnent malheureusement lieu aujourd'hui a une controverse avec le Parlement europeen
qui, de son cote, considere les niveaux sonores actuels comme trop bas et inutilement contraignants pour les
motards.
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